
Vendredi 1er février 2019 

 de 14h00 à 17h00 

 

 

 

L’AJN innove en proposant aux juristes des outils non-juridiques dans le cadre d’un 
cycle de conférences consacré aux soft skills :   

 
 

 

LANGAGE VERBAL – NON VERBAL :  

MODE D’EMPLOI 
 

 
 

Pourquoi l’autre ne comprend pas toujours ce que je veux dire ? 
Comment être clair,  efficace et juste dans sa communication verbale ? 
Comment réagir en fonction du comportement de mon interlocuteur ? 

Ces questions sont essentielles dans la pratique quotidienne de nos métiers, et pourtant 
nous ne sommes pas formés pour y répondre. 

 

PROGRAMME 

Madame Martine DE PRIJCKER  
Formatrice en management, leadership et communication. 

 

 INFORMATIONS PRATIQUES   
LIEU Faculté de droit, Université de Namur, Rempart de la Vierge 5 à 5000 Namur  
 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE via le site www.ajn.be 
45 € (40 € pour les avocats et huissiers stagiaires) à verser avant la conférence au compte bancaire 
BE16 6301 8124 6074 - Code Swift BBRUBEBB, avec la mention « 01/02/2019 + nom(s) du/des 
participant(s) »    
***En l’absence de paiement préalable, les frais de participation s’élèvent à 55 € (50 € pour les 
avocats et huissiers stagiaires). 
 

AGREATION OBFG (3 points non juridiques) - AGREATION FRNB (3 points) - AGREATION POUR LES 
HUISSIERS (demande en cours) 
La participation des magistrats est prise en charge par le SPF Justice exclusivement pour les participants 
présents. Les attestations de présence ne sont remises qu’aux personnes qui participent à l’entièreté de la 

conférence. 

RENSEIGNEMENTS : marie.vandepontsele@unamur.be 

http://www.ajn.be/

